
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Madame Magali FRONZES
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Séance du mercredi 20 novembre 2019
 

D-2019/501
Lycée Professionnel Horticole Camille Godard - Subvention
de la Région Nouvelle Aquitaine pour l'acquisition des
équipements professionnels et les manuels scolaires des
élèves - Convention - Signature - Autorisation
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
En 2016, la Région Nouvelle Aquitaine a engagé une harmonisation territoriale de ses
politiques de soutien accordées aux familles dans le cadre de la rentrée scolaire. Par
délibération n° 2019-777-CP du 24 mi 2019, le Conseil Régional a défini les nouveaux
dispositifs d’aide de rentrée concernant la gratuité des manuels scolaires, ainsi que le
financement des équipements professionnels destinés aux lycéens.
 
Ces dispositifs reposent sur des conventions de partenariat signées avec les établissements
d’enseignement qui bénéficieront du versement par la région Nouvelle Aquitaine de
subventions annuelles.
 
Le lycée professionnel horticole Camille Godard, établissement d’enseignement technique
rattaché à la Ville de Bordeaux, est pleinement éligible au bénéfice des dispositifs détaillés
ci-après :
 

1. Le dispositif de gratuité des manuel scolaires.
 
Dans le cadre du renouvellement des manuels scolaires rendu nécessaire par la récente
réforme du Baccalauréat général et technologique, le Conseil Régional a décidé de prendre
en charge le coût d’achat des manuels scolaires. Cette mesure doit concerner les élèves de
classe de seconde et de première à la rentrée 2019 et ceux de terminale en 2020.
 
Une aide financière, plafonnée à 200 euros par élève, sera désormais attribuée à chaque
établissement pour l’achat de l’ensemble des manuels. Le montant de cette subvention sera
calculé chaque année sur la base des effectifs de l’année N-1 et une régularisation sera
opérée au cours de l’année N au regard des effectifs et des dépenses réels déclarés par
l’établissement.
 
La convention jointe en annexe présente les modalités du partenariat proposé par la Région.
 

2. Le dispositif de financement de l’équipement professionnel.
 
Le Conseil Régional a décidé d’harmoniser le dispositif d’aide à l’achat de équipements
professionnels pour les élèves entrant en première année de formation. Les établissements
d’enseignement se verront ainsi attribuer une subvention annuelle afin de procéder à l’achat
de ces équipements en vue de la remise aux élèves bénéficiaires.
Le montant de la subvention sera calculé sur la base des montants spécifiques appliqués à
chaque filière et des effectifs déclarés par l’établissement au cours de l’année scolaire N-1.
 
La convention jointe en annexe définit les modalités du partenariat proposé par la Région et
fixe le montant de la subvention versée au Lycée Professionnel Horticole Camille Godard au
titre de l’année scolaire 2019-2020 à 7 590 euros.
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Séance du mercredi 20 novembre 2019
Aussi, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 

- Signer les conventions de partenariat et tout document s’y rapportant,
- Solliciter et encaisser les sommes correspondant aux aides versées par la Région

Nouvelle Aquitaine
- Imputer les recettes sur le budget de la Ville : CDR Lycée Horticole, n° opération

P037O064, chapitre 74, Article 7472
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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